
A Paris, le 16 décembre 2019

Compte-rendu du comité technique DGAL
du 16 décembre 2019

FO Agriculture était représentée par Patrice CHASSET et Antoine MARTINEZ

1. Examen du procès-verbal du CTS DGAL du
16 septembre 2019

Le procès-verbal a été adopté.

Le CTS a procédé à l'examen du tableau de suivi des actions.

Parking vélos :
Un groupe de travail sur l’organisation à mettre en place
pendant les grèves conduit le SG a décidé de 20 places à
vélo supplémentaires financées par le SG.

FO fait à nouveau remarquer que ce type de parking ne
convient pas aux usagers. Une concertation aurait été
opportune pour favoriser l’utilisation du vélo.

La MAG convient d'organiser rapidement une rencontre
avec le bureau en charge des bâtiments.

Restaurant inter-entreprises :
La demande d’une consultation sur la qualité est partagée.
Le DGAL indique la possibilité de retenir ce restaurant
comme un des sites pilotes dans le cadre de la loi EGALIM.

Espace convivialité :
La salle 420 du 4ème étage est en cours d'aménagement.
Néanmoins, une imprimante est toujours présente dans la
salle sans qu'une solution ne soit encore trouvée pour la
déplacer.

FO souligne qu'un lave-vaisselle pourrait être installé pour
préparer à la fin de tout jetable et donc permettre de
nettoyer des couverts réutilisables.

RPS :
La dernière réunion a été organisée le 16 octobre.

FO indique que la finalisation du plan d’action est très en
retard par rapport aux autres directions de l’administration
centrale.

CT Alimentation :
Un CT Alimentation s'est tenu fin octobre 2019. Le DG a
pour ambition d'organiser 2 CT Alimentation par an.

Abonnements presse à la DGAL :
Il n'y a pas eu d'avancée sur le partage pour des raisons de
légalité. La DGAL prévoit de faire l'inventaire des
abonnements et de consulter les bureaux concernés. Des
présentoirs pourraient être placés au niveau des
ascenseurs.

2. Points d'actualité : BREXIT / Audit égalité et
diversité de la DGAL

BREXIT :
Les conservateurs de Boris JONHSON ont remporté les
dernières élections au parlement britannique. Boris
JONHSON souhaite ratifier l'accord du BREXIT avant les
vacances de Noël. Pour autant, il est probable que la mise
en œuvre des contrôles import / export ne soit pas
effective en 2020, le délai maximum étant de 3 ans après
accord sur le BREXIT.

Par rapport aux équipes en place dans les postes
frontaliers, il a été demandé aux DRAAF de prolonger les
contrats jusqu'au 31 mars 2020. Pour la suite, des
arbitrages sont prévus. Les IGAPS sont mobilisés dans
l'accompagnement des services et des agents. Des locaux
pourraient être loués pour accueillir des agents devant
normalement travailler en 3 x 8 contre un rythme normal
aujourd'hui.
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Demande du SIVEP :
Création d'un poste supplémentaire au SIVEP en lien avec
la charge de travail BREXIT ainsi que sur d'autres sujets. Le
DG a porté, avec la SG, cette demande fin octobre. Un
retour du cabinet est attendu.

Audit égalité diversité
La loi interdisant la discrimination établit 25 critères. Une
cellule de discrimination a été mise en place au ministère
de l’agriculture. Elle est accessible à tous. La feuille de route
du ministère « égalité et diversité » est accessible sur
l’intranet du ministère.

Un audit conduit par l’AFNOR s’est tenu le 25 novembre
2019. La DGAL n'a pas encore de retour formel à ce stade.
Les points faibles du MAA identifiés sont la formation des
cadres, les marchés publics et le bilan des actions.

FO souligne que le label égalité/diversité prendra du temps
à « infuser ». L'attention sur les critères de discrimination
listés (comme sur les RPS) FO souhaiterait que ce soit une
priorité dans le quotidien des cadres de l'administration. FO
attire l’attention du directeur sur l’importance des actions
de communication et de formation en amont des
signalements

3. CITP et projets de textes d'organisation de la
DGAL en lien avec la circulaire du 5 juin 2019
relative à la transformation des
administrations centrales

Plan stratégique :
Pour ce faire, la DGAL a eu recours à un marché ministériel
(fonds de modernisation et de réforme). Ainsi le cabinet
extérieur (PWC Alénium) doit notamment définir la
méthode à adopter avec l’appui du CGAAER.

L'objectif est de finaliser le plan stratégique avant la fin du
1er semestre 2020. Les agents de la DGAL et les services
déconcentrés seront associés à la réalisation de ce plan
stratégique. Un bilan du plan stratégique précédent a été
demandé aux pilotes des actions.

FO fait remarquer que la manière de piloter les projets (les
urgences par exemple) est aussi importante que
l’architecture des missions au sein de la DGAL. FO souhaite
que le projet stratégique soit plus concret : des actions
structurantes pourraient être suivies grâce à des
indicateurs.

Le DG dit qu'il faut mettre en place des outils de
structuration à l'instar du pilotage du programme 206. Par
ailleurs le mode projet devra être plus lisible.

Rapport de la mission inter-inspection sur les contrôles
SSA remis fin novembre :
Ce rapport est finalisé mais n’a pas encore été
officiellement diffusé.

L'option de la création d'une agence unique n'est pas
retenue, mais plusieurs scénarios avec transferts de blocs
entre direction. Le sujet de la délégation d'une partie des
contrôles est évoqué. L’objectif est bien de clarifier les
champs de compétence de la DGAL et de la DGCCRF.
L’arbitrage revient au Premier ministre et est attendu.

SIVEP :
Service à compétence nationale avec convention de
gestion aux DRAAF. Avec le BREXIT, le SIVEP a changé de
dimension. Il y a une volonté des préfets de gérer les
effectifs, notamment dans le cadre de la politique de
contrôle des ports. Le DG souhaite néanmoins maintenir la
compétence nationale de ce service notamment sur la
gestion des agents.

FO rappelle que la consultation des OS et des agents est
importante sur des sujets impactant les agents de la DGAL.

CEPP :
Le sujet CEPP reste entier, en lien avec la volonté du SGG
de transférer, aux services déconcentrés, toutes les
décisions individuelles prises en administration centrale.

Arrêté d'organisation de la DGAL :
Un arrêté modifiant l'arrêté du 30 juin 2008 portant
organisation et attributions de la direction générale de
l’alimentation est mis au vote des OS du CTS de la DGAL,
ainsi qu’une nouvelle décision.

Les modifications de l’arrêté portent sur le fait que sa
portée se limite au niveau des sous-directions, afin de
donner plus de souplesse organisationnelle. L’organisation
de la DGAL, au niveau des bureaux, est décrite dans la
décision. Ces 2 textes ont été votés par l’ensemble des OS.

4. Grèves et mise en place des mesures à la DGAL
visant à faciliter le quotidien des agents

La note de service 2019-794 du 28 novembre 2019 détaille
les mesures de souplesse accordées aux agents en
prévision des perturbations liées au mouvement social de
décembre sur l'avenir des régimes de retraite. La DGAL a
mis en place en urgence du télétravail pour celles et ceux
qui avaient des missions télétravaillables.

http://intranet.national.agri/Feuille-de-route-sociale,4075
http://intranet.national.agri/Feuille-de-route-sociale,4075
http://intranet.national.agri/Feuille-de-route-sociale,4075
http://fo-agriculture.fr/spip.php?article2697
http://fo-agriculture.fr/spip.php?article2888
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L'équipement est remis de manière définitive ou provisoire
en fonction des demandes des sous-directions. 8
ordinateurs ont été récemment configurés dans ce cadre.
Ainsi dans cette période de grève, chaque jour entre 30 à
50 agents de la DGAL sont en télétravail.

FO souligne que les récupérations horaires et le télétravail
ont parfois été abordés avec méfiance par l'administration
mais sont effectivement mis en œuvre en temps de crise.

5. Questions diverses de FO

Méthode de classement des postes des IAE et des
TSMA en poste à la DGAL
Ce sont les IGAPS qui font le classement. La DGAL est
d'ailleurs en attente de leur retour.

Communication aux agents du classement de leur poste
Seule le SG a la maîtrise du calendrier d’information de ce
classement auprès des directions et des agents.

FO signale que les agents ont besoin de visibilité sur leur
situation en 2020.

Notifications des primes 2019
Elles seront communiquées en janvier 2020. Les primes
2018 pour les IAE et les TSMA (concernés par le RIFSEEP
mais dont la mesure a été retardée au 1er janvier 2020)
sont reconduites à l’identique pour 2019.

Vos représentants FO Agriculture

Suivez toute l’actualité sur notre site : fo-agriculture.fr


